
LE PRIX COURANT

de. iIiagiqîlei dans une certaine période
dblainées? une <'ollipagnie. muîtuel le
in a l ledroit dle faire aucune distinv-

t iî,î. Ceh n'est qu'une association, -t
lei; bénéfices devvraient ê^tre part agés
pruoîortionneIleîîrent au tempjs et à l 'a r-
gent versé.

On nie jit lpas prétendre, en s'lap-
pli' antî sur îles priu('ipes <'équité, qui.i
levs sulrvi vants d'une période détvrini-
îîécý ont pl us de droits, pare. iju'ils sont
encore (,i vie et qu'ils ont payé coni-
îdéteilî'nt, toute<s leuirs limnes.

Il n'y a pias (le mérite spécial à vi-
vrpe, ni <le dém-nérite à discontinuer une
Iîol ice( d'su i e n outre, la pré-
t<lut ion qule les bénéllees ajoutés à la1
succession <l'u1n hiommiue à soli iéce-4,
aprè's (quî'il :u jia vé îiîlîisjriioîq,
pleuvenmt M't ll' lul l ujîs fiiîs Il ue
ceux reçus par le survivant <le a la -
î'iiilv Ii\î'e I<oi' la durée dle la loutine.
niie( s'il proftîte de dé-chéa <uts s'ajî ai-
fiant aui fonds voiiliiiill. niest pas iiii
airguiîeutvi <'ait égriqîie <'n faîcuîir (Ilu

sti. La quielst ioni est. mlin pas de
5;iti~ cîiiîîei st pa vé aux héiéntiers

de l'hîtommue <lui iiurt jîré"matiiréiiiviit,
illis s'il., reçoivenît tout ce qui doit
leurn revviiir. les primes prévoient l'

v<s, îidépendamîmîîent dets t-out rîbutions,
-I1 11 î'î-)lsil( 1 1 olîipaglit.

vie rîitîst sur l'égalisat ion <les mal-
lieurs d<*- la vie. La protection est l'i-
dée foniiîiientale. I ,hoinne (lui meurt

paèîia < rui'n .avanut qu'il ait eii le
teiiilis tai Ivrls biesoinus futurs <le
el, famiille, est muis jusqu'à un certain
point' par las,.utrance-( sur la vie, sur
le mêmue piîedl' î1uie Oux quii vivent as-
scz lntmspouir assurer ,es bsîw

Lasuraiecsur la vie prendl la pla-
e ioiiîlrvu.sus alnnées daccuriinilai-

tioen. Le .systélîite des dividendes dilté-
î*ts est iiun' antitliese dîetedu prin-
ci p)e fondamiental de l'assurance.
ljhtiiilt infortunîié (liui niirt de lion-
île, liir, ()il <'elui q1ue les cireonstan-
et's iltIligeuit à liscou)1t mueir ses paie-
iveitis, est dlépourvuii le ses divideiides,

l. 'i. iépî-i î ii léroct'<lannées
lixé unt r î'îiîîîYu. (lue les circouis-

t<Llicus onit fionisé.
La~îi 'altesur la vie s'adresse à

i orguvil duc I11lîîîiîe ulis i iItev le s ys-
lv, ivs î lkilluîhs ili s sar ess

li' la ji'ti i tiv deî ,rcgnts profits
a;(tî'it '<thIt liIr li-s j),Iiériitons.

îîîaîs <Jii ui lfait (Ilicotîl' îiî'îtitet' à os
PI\ 1111 li;it* '~ît sur I., b ésnéfle ices; des

I .t\J tlituîa iltîiottîi l' Ille1< les

profits dlu système (lu dividenýde diffé-
ré sont faibles pour un petit nombre
et que -les pertes par déchéance sont
fortes pour un grand nombre. Très
faibles sont les chances de faire dles
profits dans un cas comme dans l'au-
tre. Sur 1000 personnes prenant une
police à dividende payable au bout
d'une période de vingt ans, moins de
200 ont dles probabilités tie vivre et <le
continuevr à payer pendant vingt ans;
'?Il mourant et 500 à 600 abandonne-
ront leur assurance.

Lecs profits résultant (le ce système
sont grossièrement exagérés. Ce sont
les est imîations faites qui sont tromn-
lieuses. Les résultats obîtenus dans le
inassè mir les tontines n'ont été our-a
-10 tpo<u r cent dles esti mations preniè-
res. On1 pourrait eri fournir des muni-
lI ers ule(xeimîp)les.

On peuit se demander comnment il se
fait (Ill les piertes pour' beaucoup soient
grandes et que les profits polir le petit
1m0mnîtr' soie'nt faibles. La réponse est
la suivante: le fondls <le tontine entre
les mains tl<'s compagnies n'cst pas une
sommne inviolable, mnise de côté unique-
muent po<ur le profit de ton(ines arri-
vées à inâturité. On peut s eni servir
tant (Ille l'on v'eut pour couvrir les.

(A suivre).

Patronnez la Conipagnie de votre Pays@
Pourquoi envoyer votre argent à l'étranger ? Edifiez des Institutions au pays et assurez-vous à

IHE CANADIAN RAI LWAY-ACCI DENT INSURANCE _00.11
Ottawva, Canadia.

CAPITAL AUTORISE................ $500.000
CAPITAL SOUSCRIT................. 200.000

D. MURPHY, JOHN EMO, J. P. DICKSON,
Président. Gérant Général. Secrétaire-Trésorier.

Emet toutes les Catégories d'Assuralice contre les Accidents, la Maladie, la IILiabllity" et l'Assurance
Collective des Ouvriers, à des taux aussi bas que le permet la sécurité.

Toutes les Polices sont émises eîx Français ou en Anglais, compme on le désire. Les Polices de " Vie
Canadian Accident Insurance Comnpany 1' sont les plus libérales qui soient émises aujourd'hui et contiennent
tous les avantages les plus nouveaux et les plus modernes, tels que clauses d'Accumulation, Double Responsa-
bilité, Police cédulée ou à Indemnité Fixe, Honoraires de Chirurgien, etc., et peuvent être éises à des ter-
me's de troiý-ou six mois sans frais supplémentaires. Pour lnmformations, voyez les agents.

Bureau dle M\oritréal:
Bâtisse Banque d'Ottawa, 222, rue St.Jacques.

B - , - U . a e.

T. Hiokey -

R. C. sooýt lAgents spéciaux.
G. H. Bissett .
J. B. Roy, Agent Local.

Eureaùx die Québec:
Frank Glass, -

Bâtisse Banque d'Hooheiaga.

J. B. Morissétte'
,~ 82, rue St-Pierre.
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